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L'OFPC communique

La révision des lois sur la protection civile

parD. Wedlake, OFPC
(suite du No 4)

Questions financières

Dans son rapport sur la conception
1971 de la protection civile, le Conseil
fédéral a relevé qu'il serait nécessaire
de réviser, au moment de l'adaptation
des deux lois, la règle du partage des
frais entre la Confédération, les cantons

et les communes. Le Conseil
fédéral est parti du fait que la nouvelle
conception appliquée au développement

futur de la protection civile
n'irait pas sans occasionner aussi de
notables frais supplémentaires aux
cantons et aux communes. Plusieurs
initiatives cantonales ont demandé
que les cantons fussent déchargés
d'une partie des frais qui leur incombaient

jusqu'à ce moment-là. Cependant,

la situation financière de la
Confédération a engagé le Conseil
fédéral à maintenir dans les limites
d'alors les dépenses annuelles à tous
les échelons. C'est ainsi qu'il a fallu
sacrifier toutes les prestations
supplémentaires que ces initiatives cantonales

avaient réclamées à la Confédération.

La répartition des frais de
protection civile entre la Confédération,
les cantons et les communes, telle
qu'elle était pratiquée à l'époque,
pouvait être qualifiée de raisonnable.
En ce qui concerne la construction
d'abris privés, on a approuvé une
diminution de la participation financière

des pouvoirs publics de l'ordre
de 10 %; cet allégement profite pour
moitié à la Confédération d'une part,
aux cantons et aux communes d'autre
part. Le propriétaire de maison privé
paiera à l'avenir un dixième de plus.

Nouvelle condition pour
l'octroi des subventions
Avant la révision de la loi, le droit à
une subvention n'était reconnu que si
les conditions spécifiques fixées par la
législation sur la protection civile
étaient réunies, telles que la nécessité
de la construction et sa conformité aux
Prescriptions techniques. Dans la pra-
hque, cette réglementation pouvait
entrer en conflit avec les dispositions
générales sur le budget de la Confédération.

Elle rendait notamment plus
difficile l'établissement d'un budget et
d une planification financière reposant
sur des bases sûres, nettes et tenant
c°mpte des priorités. C'est pourquoi
une nouvelle condition s'ajoute main¬

tenant à celles dont dépendait avant la
révision l'octroi de moyens financiers
par la Confédération. Dorénavant, on
ne pourra garantir et verser de
subventions que dans le cadre des crédits
ouverts par le Parlement. Suivant les
circonstances, il pourra s'ensuivre
qu'un projet déterminé de construction

soit entrepris avec un certain
retard ou même ne le soit pas du tout
et que l'aménagement définitif de la
protection civile ne puisse pas être
réalisé en 1990.

Résultats de la procédure
de consultation
Etant donné qu'une telle révision
implique en partie d'importantes
conséquences tant sur le plan financier
que sur celui du personnel, la
Confédération ne peut pas l'imposer sans
introduire une procédure de consultation.

C'est pour cette raison que
l'avant-projet du Département fédéral
de justice et police a été soumis aux
gouvernements cantonaux, aux partis
politiques et aux associations intéressées.

En général, la révision a été
accueillie favorablement. Quelques
cantons ont renouvelé leur requête en
faveur d'une hausse des taux de la
subvention fédérale. Il a été admis en
principe que la position des organes
d'exécution méritait d'être consolidée,
même si d'aucuns craignaient un
affaiblissement de l'autonomie communale.

Les opinions ont divergé en ce
qui concerne l'augmentation de 10 %
de la charge financière incombant aux
propriétaires privés. Les uns l'ont
refusée catégoriquement, d'autres ont
observé à son égard une réserve
prudente et certains l'ont approuvée.
Quelques avis ont mis en évidence
l'importance de l'attribution ferme de

troupes de protection aérienne aux
autorités civiles et demandé que cette
attribution ne soit modifiée en aucun
cas. D'autres ont été favorables à

l'idée d'une attribution plus souple
lors de l'engagement de ces troupes.

Les principales innovations
de la révision
Après de longs débats aux sessions de

printemps, d'été et d'automne 1977,
le Conseil national et le Conseil des
Etats ont approuvé au début du mois
d'octobre le texte de la loi révisée sur
la protection civile. En ce qui

concerne l'ampleur et le contenu de la
révision, il n'y a eu, dès le début, que
très peu de divergences d'opinions
entre l'administration, les Chambres
fédérales et leurs commissions. Quant
aux modifications apportées au texte,
il ne s'agissait en général que de
remaniements de certains passages ou de
changements dont le but était d'améliorer

la concordance des textes législatifs

dans les trois langues. La loi
révisée et approuvée a été publiée
dans la Feuille fédérale le 17 octobre
1977. Après l'expiration du délai
référendaire fixé au 15 janvier 1978, le
Conseil fédéral a mis en vigueur les
textes révisés le 1er février 1978.
La différence la plus importante qui
subsistait encore entre la décision du
Conseil des Etats du mois de mars
1977 et celle du Conseil national du
mois de juin 1977 concernait l'article
15 de la loi sur la protection civile qui
décrit l'obligation de créer des
organismes de protection civile dans les
communes. Cette obligation devait
être étendue à toutes les communes de
notre pays; c'est elle qui est à l'origine
de la révision de la loi sur la protection
civile. (A suivre.)
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